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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-69069

Département(s) de publication : 25
 Annonce n° 25-69069

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-135327

Section 2 - Identification de l'acheteur

Grand Besançon MétropoleNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

24250036100090N° National d'identification : 
BESANCONVille : 

25043Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

25Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Création d'une nouvelle station d'épuration de type filtres plantés des roseaux sur Intitulé du marché : 
la commune de Pugey

45232420Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Les prestations sont réglées par des prix unitaires et forfaitairesDescription succincte du marché : 
énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Nombre d'offres reçues : 9 Date d'attribution : 19/06/25 Serpol Sa Mandataire Du Groupement Serpol 
/ Pellegrini, Green Campus Park - Batiment 28 33 Avenue Du Dr Georges Levy, 69200 Venissieux 
Montant Ht : 969 958,80 Euros Renseignements complémentaires : Le marché est consultable, dans le 
respect des secrets protégés par la loi, à Grand Besançon Métropole, après fixation d'un rendez-vous 
auprès du service Commande Publique

19/06/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-69069
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